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Rapport présenté au nom du Conseil Economique et social par M. Pierre JOLY, rapporteur.
Le Conseil Economique et Social de la République Française était composé de 149 membres pour voter cet avis, dans sa séance du 1er et 2 juillet 1997.

Les membres sont des personnalités de premier plan représentant les groupes les plus importants constituant la Nation : Agriculture, artisanat, associations, CFDT, CFE-CGC, CGT, CGT-FO, coopérations entreprises privées, entreprises publiques, FEN, mutualités, personnalités qualifiées, professions libérales, UNAF.

Le poids des idées et les mots qui les expriment sont lourds quand ils traduisent les sentiments profonds de la société. La « folie » est un ghetto où l’on rejette vite celui que l’on ne comprend pas. Nous connaissons en France non une politique de santé mentale mais une politique de psychiatrie.

 Le trouble psychique est cet ensemble indissociable d’une vulnérabilité biologique, d’une souffrance psychique unique et d’un trouble socialement et culturellement affiché. 

On retrouve là la triple dimension génétique et biologique puis, psychologique et enfin sociale de la maladie mentale, désormais généralement acceptée.

Alors que plus d’un million de personnes fréquentent le dispositif public de soins spécialisés, alors que l’on estime à près de 20% le nombre de Français souffrant, à des titres divers, de troubles psychiques et alors que les pathologies mentales représentent plus de 15% des dépenses de santé, qui s’intéresse vraiment à la politique de prévention et de soins des maladies mentales et des troubles psychiques ?


Le Conseil Economique et Social a avant tout, cherché à comprendre le malade et la façon dont sont organisés la prévention, le soin et la réadaptation. Il a surtout voulu placer le malade au centre de sa problématique et donc des propositions qu’il entend faire.


La première d’entre elles porte sur l’impérieuse nécessité de définir aujourd’hui, parce qu’il s’agit d’une vraie priorité de Santé Publique, une politique de santé mentale en France, qui ne doit pas se restreindre à la seule psychiatrie, mais qui doit d’abord s’attarder à la personne qui souffre et à ses besoins.

Une politique qui doit contribuer à la revalorisation de l’image que la société se fait du malade mental.


Le Conseil Economique et Social estime indispensable que cette définition passe au préalable par un large débat qui n’implique pas seulement l’administration et les spécialistes mais qui soit largement ouvert à la société civile et tout particulièrement, aux personnes en souffrance, aux familles, aux associations, aux partenaires sociaux, aux élus locaux.


Ce débat pourrait prendre la forme de « conférences de consensus » qui doivent être ouvertes à l’ensemble de ces acteurs sur les divers points fondant une politique de santé mentale coordonnée.


On ne peut plus aujourd’hui se contenter de quelques initiatives associatives ou de la seule semaine de la santé mentale.

L’image du malade et de ceux qui le soignent est déplorable, elle contribue au renferment de la psychiatrie et pénalise toute tentative de prévention efficace.
A) mettre  le malade au centre de  la politique  de  santé mentale


Affirmer les droits du malade mental

En mettant au cœur de sa propre réflexion la personne qui souffre, le C.E.S. veut signifier qu’il est impératif que celle-ci soit enfin placée au centre de la politique de santé mentale pour que tant son organisation que ses structures obéissent d’abord aux besoins des patients.

Certaines propositions semblent particulièrement pertinentes :

- La mise en place d’une période d’observation de 48 à 72 heures avant toute entrée en hospitalisation sans consentement.

- La fusion, en un seul régime, des hospitalisations d’office (HO) et à la demande d’un tiers (HDT).

- La limitation des restrictions à la liberté d’aller et venir, de communiquer, le droit au consentement au traitement.

- Le renforcement des compétences des commissions départementales d’hospitalisation psychiatriques afin qu’elles puissent contrôler l’ensemble des hospitalisations. Une forte présence des représentants des usagers (familles, association d’anciens malades...) apparaît comme une garantie.

B) achever et completer le processus de sectorisation

1) Mieux accueillir le malade en ouvrant le secteur sur son environnement sanitaire et 


social

Le C.E.S. estime qu’il est nécessaire de revenir à l’esprit des textes et de faire en sorte que le secteur et son équipe pluridisciplinaire, se voit confier l’animation d’un réseau comprenant l’ensemble des acteurs (médecins généralistes, spécialistes libéraux, établissement de santé, établissement sociaux et médico-sociaux, travailleurs sociaux, élus locaux, associations, familles, école...) susceptibles d’intervenir dans la prévention, le soin, et la réadaptation des personnes souffrant de troubles mentaux.


Dans cette optique, le C.E.S. estime indispensable la mise en œuvre effective et rapide du Conseil de secteur dont la composition et les missions doivent être revues, doit rassembler, autour de l’équipe pluridisciplinaire, des représentants des acteurs sanitaires et sociaux susmentionnés.


Le conseil de secteur aurait un rôle essentiel à jouer pour définir les besoins de la population et préconiser la mise en place des réponses adéquates pour amener les malades à consulter plus tôt.


2) Développer les alternatives à l’hospitalisation

- Que chaque secteur soit au moins doté d’un hôpital de jour intégré à la cité,

- Que soient développés et renforcés, dans chaque secteur, les centres d’accueil permanent,

- Que l’hospitalisation et les soins à domicile soient reconnus et encouragés et que soient mises en place et financées des modalités de « respiration » des familles afin qu’elles ne soient pas tenues à une prise en charge permanente du malade.

Notre Assemblée souhaite qu’un effort soit porté sur l’accueil familial thérapeutique.
3) Renforcer le dispositif d’insertion et de réinsertion professionnelle du malade mental


Pour le Conseil Economique et Social, la personne qui souffre de troubles psychiques et, a fortiori, d’une maladie mentale, doit se voir offrir, au même titre que les autres, une chance d’insertion ou de réinsertion. Notre Assemblée appelle de ses vœux un effort important en la matière, elle estime indispensable une augmentation du nombre de postes ouverts dans les structures de travail protégé qui restent, tous handicaps confondus, largement en deçà du nécessaire. Toutefois, notre Assemblée souhaite que cet effort porte tout particulièrement sur les malades mentaux qui, parmi les personnes concernées, sont aujourd’hui les moins bien pourvus en la matière.


Enfin, le C.E.S. exprime le vœu que l’Association de gestion du fonds d’insertion pour les personnes handicapées (AGEFIPH), après s’être consacrée avec efficacité aux handicapés physiques, s’intéresse de plus près à l’insertion en milieu ordinaire des malades mentaux et des personnes souffrant de troubles psychiques.

Cela nécessitera un effort d’information et de démythification auprès des chefs d’entreprises et du personnel, qu’elle est mieux habilitée à entreprendre. Une politique similaire devrait être mise en œuvre dans la fonction publique qui reste très en retrait en matière d’insertion de personnes handicapées.

C) mieux prevenir les troubles psychiques


La théorie qui veut que chacun de nous est vulnérable aux troubles psychiques en fonction d’un seuil plus ou moins haut trouve sa justification dans les névroses ou psychoses développées soudainement par des personnes apparemment saines après des stress importants.

Le « terrain » génétique et biologique, comme on l’a vu, joue parfois un rôle important. Il faut donc reconnaître précocement les premières manifestations de troubles et les traiter avant qu’ils n’empirent car, en matière de troubles psychiques, on consulte actuellement toujours trop tard.


Pour sa part, le Conseil Economique et Social estime que, pour la prévention des maladies et des troubles mentaux et la prise en charge des souffrances psychiques, le secteur doit jouer un rôle, non exclusif car la triple dimension de la maladie mentale oblige au partenariat, faute de quoi nous assisterions à un renferment de la psychiatrie sur les seuls malades chroniques.


Il pourra le faire de manière plus efficace grâce à la constitution du réseau avec les autres acteurs sanitaires et sociaux et la création du conseil de secteur que notre Assemblée préconise.


Pour aller plus loin, le C.E.S. préconise la mise en place, dans tous les hôpitaux généraux et au coeur de ceux-ci, des consultations spécialisées comme il existe des consultations pour l’ensemble des autres disciplines médicales.


1) Prévenir et traiter  le trouble psychique chez l’adolescent et le jeune adulte

Parce que les troubles psychiques chez l’adolescent et le jeune adulte constituent un problème spécifique dont l’importance ne cesse de croître, le Conseil Economique et Social recommande la création d’un nouveau type de secteurs : les secteurs de psychiatrie de l’adolescence et du jeune adulte.

2) Connaître et prévenir les troubles psychiques en milieu de travail


Des études épidémiologiques montrent que l’apparition de tels troubles parmi les salariés des entreprises et des administrations est probablement en partie liée à l’organisation du travail, aux stratégies de commandement et à la précarisation de l’emploi. 


Il n’entre pas dans nos intentions, dans le cadre du présent avis, de faire des préconisations dans ces divers domaines mais il semble aujourd’hui indispensable à notre Assemblée, dans l’intérêt des salariés comme des entreprises, d’ouvrir le grand  chantier de la connaissance, de la reconnaissance, de la prise en charge et de la réparation de la souffrance mentale au travail.


De même, une attention particulière doit être portée à certaines catégories de salariés confrontés en permanence au mal être social (personnel soignant,... travailleurs sociaux) afin que toute souffrance psychique fasse l’objet d’actions de prévention et d’une prise en charge spécifique.


3) Prendre en charge les troubles psychiques liés à l’exclusion sociale et professionnelle

Reste le problème particulier des personnes « sans domicile fixe » qui appelle des réponses spécifiques d’autant que leur absence de domicile a tendance à les écarter du dispositif sectorisé de la psychiatrie. En ce sens, le Conseil Economique et Social souhaite que soient prises en compte les observations et propositions du groupe de travail « psychiatrie et grande exclusion  » soumises au Secrétariat d’Etat à l’action humanitaire d’urgence en 1996. Il insiste tout particulièrement sur la nécessité :


- De coordonner les structures de secteur avec les réseaux d’aide et d’assistance aux personnes en situation d’errance ;


- De rendre obligatoire, pour l’équipe de secteur, la préparation de la sortie des patients atteints de troubles psychiatriques chroniques en liaison avec le réseau sanitaire et social ;

- De créer des unités d’accueil pour les personnes en situation de détresse psychologique ou psychosociale, lesquelles concernent autant les personnes en errance que les adolescents suicidants par exemple.


Enfin, le Conseil Economique et Social constate que, contrairement à ce qui se fait régulièrement dans d’autres pays, la détresse psychique des familles de malades mentaux ou de personnes souffrant de troubles psychiques graves n’est, en France, que trop rarement prévenue, prise en compte et soignée.


Notre Assemblée, qui a déjà préconisé le développement de lits de nuit et de week-end pour soulager les familles, suggère que la prise en charge de cette détresse soit clairement inscrite dans les missions du secteur et que des représentants des familles soient prévus dans les conseils de secteur.

(    (    (    (
En se saisissant de la question de la santé mentale, le Conseil Economique et Social savait qu’il abordait un sujet difficile généralement abandonné aux spécialistes et aux administrations concernées.


Ceux qui souffrent de la maladie mentale sont restés trop longtemps cachés aux regards des autres et de la société comme s’ils étaient atteints d’une « maladie honteuse ».

Cette image négative marque également ceux qui les soignent.


Notre Assemblée, avec son regard de citoyen qui présente l’avantage d’une certaine nouveauté sur ce sujet, entend, par son avis, proposer une autre vision de la personne et des troubles dont elle souffre afin que le soin des maladies mentales et des troubles psychiques soient enfin considérés comme des priorités de santé publique.


Elle estimera sa mission accomplie lorsque la maladie mentale sera regardée à l’instar du cancer aujourd’hui : une maladie dont on peut parler ouvertement, qui se prévient, se soigne et peut se guérir.
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